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(LY) L'invention porte sur un humidificateur de gaz (24) à 
réservoir (4) amovible, comprenant un boitier (14) avec un 
logement à réservoir (1) doté d'une ouverture (16) configu
rée pour recevoir un réservoir (4) amovible. Le réservoir (4) 
comprend un panneau frontal (10) présentant une collerette
(11) agencée sur le pourtour (12) du panneau frontal (10), 
et se projetant en éloignement par rapport audit pourtour
(12) . Le logement (1) du boitier (14) comprend un épaule
ment (13) bordant l'ouverture (16) du logement (1 ). La colle
rette (11) vient se loger en butée dans l'épaulement (13) et 
le panneau frontal (10) du réservoir (4) forme une partie de 
la carcasse externe (23) du boitier (14), lorsque le réservoir 
(4) est inséré dans le logement à réservoir (1). Ensemble 
humidificateur/ventilateur médical (24, 25) comprenant un 
ventilateur (25) équipé d'une micro-soufflante électrique et 
un humidificateur (24) selon l'invention.
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L'invention concerne humidificateur de gaz chauffant intégrant un réservoir 

amovible comprenant une cuve à eau servant à l'humidification d'un gaz issu d'un 

appareil d'assistance respiratoire médical, c'est-à-dire un ventilateur médical, ainsi qu'un 

ensemble formé d'un tel humidificateur de gaz chauffant et d'un ventilateur médical.

Habituellement, un dispositif d'humidification de gaz chauffant, généralement 

appelé humidificateur, comprend un réservoir amovible renfermant une cuve destinée à 

contenir un volume d'eau.

Ce réservoir est configuré pour permettre le passage d'un débit d'air entre un 

orifice d'entrée et un orifice de sortie. Son fond comporte une plaque métallique destiné 

à transmettre à l'eau, de la chaleur provenant d'un boitier chauffant, dans lequel vient se 

loger le réservoir. Le fond du boitier comporte un élément chauffant relié à ou en contact 

avec une autre plaque métallique dont le rôle est de transmettre la chaleur produite par 

l'élément chauffant du boitier à la plaque métallique du réservoir, par l'intermédiaire de 

la seconde plaque métallique.

Pendant le fonctionnement de l'humidificateur, l'air provenant d'un appareil 

médical d'assistance ventilatoire, couramment appelé « ventilateur», entre dans le 

réservoir, s'y réchauffe et s'y charge en humidité grâce à l'eau qui est chauffée dans le 

réservoir. L'air chaud humidifié est ensuite acheminé jusqu'aux voies respiratoires d'un 

patient, via notamment un conduit de gaz flexible alimentant une interface respiratoire, 

tel un masque respiratoire ou analogue.

Afin d'obtenir un fonctionnement efficace de l'humidificateur, il est indispensable 

d'assurer :

- un bon contact mécanique entre la plaque chauffante du boitier et la plaque 

métallique du réservoir, sans lequel la conduction de chaleur est inefficace. En effet, 

tout défaut de contact entre ces plaques engendre des pertes notables en termes de 

performance d'humidification du gaz.

- et une étanchéité du chemin d'air dans le réservoir, sans laquelle le traitement 

par administration au patient de gaz délivré par le ventilateur n'est plus respecté.
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Cependant, il a été constaté en pratique que le contact entre les plaques n'est pas 

toujours correctement assuré et/ou que l'étanchéité du chemin d'air dans le réservoir 

n'est pas toujours suffisante.

Or, ces insuffisances de contact et/ou d'étanchéité résultent généralement d'un 

mauvais positionnement par les patients du réservoir amovible au sein du boitier de 

l'humidificateur. En effet, les patients utilisant un ensemble humidificateur/ventilateur à 

leur domicile doivent remplir régulièrement la cuve à eau du réservoir de l'humidificateur, 

donc sont amenés à extraire eux-mêmes, puis à réinsérer ensuite, le réservoir dans le 

boitier de l'humidificateur.

Le problème qui se pose est dès lors d'assurer un bon positionnement du 

réservoir dans le boitier de l'humidificateur lorsque le réservoir y est inséré par un 

patient et ce, de façon répétable, c'est-à-dire à chaque fois que le patient insère le 

réservoir dans le boitier, de manière à garantir un positionnement correct des plaques 

servant au chauffage de l'eau et une bonne étanchéité fluidique au sein de 

l'humidificateur.

La solution de l'invention concerne alors un humidificateur de gaz, en particulier 

d'air, à réservoir amovible comprenant :

- un boitier comprenant un logement à réservoir, ledit logement à réservoir 

comprenant une ouverture configurée pour recevoir un réservoir amovible, et une 

première plaque métallique agencée dans le fond dudit boitier, et

- un réservoir amovible comprenant une cuve à eau comprenant une paroi 

périphérique et un fond muni d'une seconde plaque métallique,

caractérisé en ce que :

- le réservoir comprend un panneau frontal présentant une collerette agencée sur 

le pourtour dudit panneau frontal, ladite collerette se projetant en éloignement par 

rapport audit pourtour dudit panneau frontal, et

- le logement à réservoir du boitier comprend un épaulement bordant l'ouverture 

dudit logement à réservoir,

et dans lequel la collerette du panneau frontal du réservoir vient se loger en butée 

dans l'épaulement bordant l'ouverture du boitier, et le panneau frontal du réservoir forme
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une partie de la carcasse externe du boîtier de l'humidificateur de gaz, lorsque le 

réservoir est inséré dans le logement à réservoir du boîtier, et que la première plaque 

métallique est en contact de la seconde plaque métallique.

L'humidificateur de gaz selon la présente invention permet de garantir un bon

5 positionnement du réservoir dans le boîtier de l'humidificateur de gaz grâce à la 

collerette disposée sur la paroi avant ou façade du réservoir amovible qui coopère avec 

l’épaulement agencé autour de l'ouverture du logement du boîtier. Plus précisément, la 

collerette vient s'appuyer et buter sur l’épaulement du logement du boîtier de façon à 

interrompre la course du réservoir lorsqu'il est inséré dans son logement par un

10 utilisateur, tel un patient. Il en résulte alors un maintien du réservoir dans une position 

où l'étanchéité fluidique en entrée et en sortie d'air est maîtrisée et où les plaques 

métalliques du boîtier et du réservoir sont bien positionnées l'une par rapport à l'autre, 

de façon à garantir un bon contact entre elles et par conséquent une bonne conduction 

de la chaleur de la plaque chauffante vers le réservoir, donc un chauffage efficace de

15 l'eau de la cuve.

Selon le cas, l'humidificateur de gaz de l'invention peut comprendre l'une ou 

plusieurs des caractéristiques techniques suivantes :

- un couvercle est agencé sur la cuve, de préférence un couvercle amovible.

- le couvercle comprend des moyens ou un système de fixation permettant de le

20 solidariser à la paroi périphérique de la cuve, par exemple un système à emboîtement.

- le couvercle est en polymère et/ou la cuve à eau est en polymère, par exemple 

en plastique de type polypropylène (PP).

- la cuve à eau est parallélépipédique, c'est-à-dire de section carrée ou 

rectangulaire, de préférence rectangulaire.

25 - la cuve à eau est de préférence un parallélépipède rectangle.

- la cuve à eau comprend un fond muni d'une plaque métallique en aluminium, 

alliage d'aluminium ou acier inoxydable.

- le boîtier de l'humidificateur de gaz comprend un élément chauffant, telle une 

résistance ou analogue, en contact avec la première plaque métallique qui est elle-
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même en contact avec la seconde plaque métallique située dans le fond de la cuve, 

lorsque la cuve est insérée dans le logement de l'humidificateur.

- la paroi périphérique du réservoir comprend un panneau frontal de forme 

générale rectangulaire ou carrée, de préférence rectangulaire.

- la paroi périphérique du réservoir comprend un panneau frontal portant des 

marquages de niveau d'eau dans la cuve à eau.

- la collerette s'étend sur toute la périphérie rectangulaire du panneau frontal du 

réservoir.

- la collerette a une largeur (lc) comprise entre 1 et 6 mm, typiquement entre 2 et 

5 mm, par exemple entre 3 et 4 mm.

- la collerette et le panneau frontal du réservoir sont formés d'une seule pièce, par 

exemple par moulage.

- l'épaisseur (E) de la collerette est approximativement égale à la profondeur (P) 

de l'épaulement.

- l'épaisseur (E) de la collerette et/ou la profondeur (P) de l'épaulement sont 

comprises entre 1 et 4 mm, typiquement entre 2 et 3 mm, par exemple entre 2.2 et 2.4 

mm.

- le boitier comprend un logement à réservoir ayant une ouverture de forme 

générale rectangulaire.

- il comprend une pièce de paroi additionnelle amovible, appelée 'plastron', 

agencée autour de l'ouverture du boitier et formant au moins une partie de l'épaulement 

bordant l'ouverture du logement du boitier, c'est-à-dire autour d'au moins une partie de la 

périphérie de ladite ouverture.

- la pièce de paroi additionnelle est fixée à la carcasse du boitier, de préférence 

par emboîtement.

- la collerette solidaire du panneau frontal du réservoir vient buter dans un 

épaulement délimité par la carcasse et la pièce de paroi additionnelle.

Par ailleurs, l'invention concerne en outre un ensemble humidificateur/ventilateur 

médical comprenant un ventilateur médical équipé d'une micro-soufflante électrique et
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un humidificateur selon l'invention, ledit humidificateur de gaz servant à humidifier le 

gaz, typiquement de l'air, fourni par la micro-soufflante électrique grâce à de la vapeur 

d'eau générée dans humidificateur par chauffage au moyen de l'élément chauffant et 

des deux plaques métalliques.

5 L'invention va maintenant être mieux comprise grâce à la description détaillée

suivante, faite à titre illustratif mais non limitatif, en référence aux figures annexées 

parmi lesquelles :

- la Figure 1 schématise un ensemble ventilateur/humidificateur de gaz médical,

- la Figure 2 est une vue de côté d'un mode de réalisation d'un réservoir à eau

10 selon l'invention,

- la Figure 3 montre l'insertion du réservoir à eau de la Figure 2 dans le boitier d'un 

humidificateur de gaz,

- la Figure 4 schématise l'insertion en butée de la collerette du réservoir dans 

l'épaulement du boitier de l'humidificateur de gaz,

15 - la Figure 5 montre le réservoir à eau de la Figure 2 inséré dans le boitier de

l'humidificateur de gaz, et

- la Figure 6 schématise un mode de réalisation du plastron venant se fixer autour 

de l'ouverture du boitier de l'humidificateur de gaz.

La Figure 1 schématise un mode de réalisation d'un ensemble ventilateur

20 médical/humidificateur de gaz médical comprenant un ventilateur médical 25, c'est-à- 

dire un appareil de fourniture de gaz d'assistance respiratoire, et un humidificateur de 

gaz 24 en communication fluidique (en 21) et électrique (en 19) l'un avec l'autre.

Plus précisément, le ventilateur médical 25 comprend des moyens de fourniture 

de gaz, telle une micro-soufflante électrique, encore appelée «turbine» ou

25 «compresseur», permettant de fournir un flux gazeux, par exemple de l'air, à 

l'humidificateur 24, et des moyens de commande 20, 22, à savoir une carte électronique 

20 à (micro)processeur 22. Le flux de gaz délivré par les moyens de fourniture de gaz du 

ventilateur médical 25 est acheminé, via un circuit de gaz interne du ventilateur 

comprenant un ou plusieurs conduits de gaz ou analogue, jusqu'à une sortie de gaz 21,
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tel un connecteur pneumatique, assurant une communication fluidique entre le 

ventilateur médical 25 et l'humidificateur 24 de gaz.

Par ailleurs, l'humidificateur de gaz 24 comprend un boîtier 14 délimité par une 

carcasse externe 23 (cf. Fig. 3), et incluant un logement à réservoir 1 interne destiné à 

recevoir un réservoir à eau 4 amovible, tel celui de la Figure 2, comprenant un bac ou 

cuve 8 destiné à contenir de l'eau 4d servant à humidifier le flux de gaz provenant du 

ventilateur 25. La cuve 8 comprend un couvercle 9, de préférence amovible, c'est-à-dire 

détachable, fermant le haut de la cuve 8. Le couvercle 9 agencé sur la cuve 8 est rendu 

solidaire de la paroi périphérique 4b de la cuve 8, grâce à un système de fixation adapté, 

par exemple un système par emboîtement ou analogue. Le système de fixation assure 

aussi une étanchéité fluidique entre le rebord périphérique inférieur du couvercle 9 et le 

rebord périphérique supérieur de la cuve 8. A cette fin, le rebord périphérique inférieur du 

couvercle 9 et le rebord périphérique supérieur de la cuve 8 viennent préférentiellement 

s'emboîter l'un dans l'autre.

La cuve 8 du réservoir à eau 4 comprend une entrée 2 de gaz sec par laquelle le 

gaz à humidifier provenant du ventilateur 25 pénètre dans le réservoir à eau 4 et une 

sortie 3 de gaz humidifié par laquelle le gaz humidifié au sein de la cuve 8 ressort du 

réservoir à eau 4 et est ensuite envoyé vers le patient, via une conduite de gaz flexible 

par exemple reliée à une interface patient de distribution de gaz, tel un masque 

respiratoire ou analogue.

L'humidificateur de gaz 24 comprend en outre un élément chauffant 7, telle une 

résistance électrique ou analogue, et une première plaque métallique 6 qui sont agencés 

dans le fond 15 du boîtier de l'humidificateur 24. L'élément chauffant 7 de 

l'humidificateur de gaz 24 est commandé par les moyens de commande 20, 22 du 

ventilateur médical 25 et est par ailleurs en contact avec la première plaque métallique 6 

de manière à chauffer la première plaque métallique 6 en réponse à un signal de 

commande de chauffe délivré par les moyens de commande 20, 22 du ventilateur 

médical 25.

Comme illustré en Figure 3, le réservoir à eau 4 vient s'insérer dans le boîtier 14 

de l'humidificateur de gaz 24. La cuve du réservoir 4 comprend une seconde plaque
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métallique 5 qui est elle-même en contact avec la première plaque métallique 6 du 

boitier 14 de manière à ce que les calories générées par l'élément chauffant 7 et 

transmises à la première plaque métallique 6 puissent passer ensuite à la seconde 

plaque métallique 5, puis à l'eau 4d de la cuve 8 de sorte de chauffer cet eau.

5 Plus précisément, la seconde plaque métallique 5 est agencée dans le fond 4a de

la cuve 8 du réservoir 4, lequel fond 4a définit avec la paroi périphérique 4b de la cuve 8 

du réservoir 4, un volume interne 4c contenant l'eau 4d à chauffer qui sert à humidifier le 

gaz fourni par le ventilateur médical 25. L'eau 4d contenue dans le réservoir 4 est donc 

vaporisée par chauffage au contact de la seconde plaque métallique 5.

10 Les plaques métalliques 5, 6 sont par exemple en aluminium, en alliage

d'aluminium ou en acier inoxydable.

Le ventilateur médical 25 est alimenté en courant électrique par une alimentation 

17 en courant électrique, par exemple le secteur délivrant un courant ayant une tension 

entre 110 et 230 V. Le courant fourni par la source de courant électrique 17 est

15 acheminé par un câble électrique venant se raccorder électriquement au ventilateur 25 

au niveau d'un connecteur électrique amont 18. Le ventilateur médical 25 est quand à lui 

raccordé électriquement à l'humidificateur de gaz 24 par un connecteur électrique aval 

19 ou analogue. Le courant électrique est ensuite acheminé depuis le connecteur 

électrique aval 19 jusqu'à l'élément chauffant 7 par un ou plusieurs câbles électriques

20 23.

Dans le mode de réalisation des Figures 2 et 3, la cuve 8 à eau est 

parallélépipédique, c'est-à-dire ici de section rectangulaire. Elle comprend donc 4 parois 

se faisant face 2 à 2, i.e. parallèles 2 à 2 et perpendiculaires 2 à 2, incluant deux petites 

parois et deux grandes parois, les petites parois ayant une largeur inférieure à celle des

25 grandes parois, la hauteur des petites et des grandes parois étant égale.

A titre indicatif mais non limitatif, les petites parois du réservoir 4 à eau peuvent 

avoir une largeur lR comprise entre 3 et 8 cm, par exemple entre 4 cm et 6 cm, et les 

grandes parois du réservoir 4 peuvent avoir une longueur LR comprise entre 10 et 15 cm, 

par exemple entre 11 et 13 cm, comme illustré en Fig. 2. Par ailleurs, la hauteur HR des
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petites et des grandes parois peut être comprise entre 9 et 15 cm, par exemple de 

l'ordre de 10 à 12 cm.

Selon la présente invention, afin d'assurer un positionnement précis du réservoir 

4 dans le logement 1 du boîtier 14, donc un bon contact entre les première et deuxième

5 plaques 5, 6 et par ailleurs des étanchéités efficaces au niveau de l'entrée et de la sortie 

d'air du réservoir 4, on prévoit une collerette 11 agencée sur le pourtour 12, c'est-à-dire 

sur tout ou partie de la périphérie externe du panneau frontal 10 du réservoir 4, laquelle 

collerette 11 se projette en éloignement par rapport au pourtour 12 du panneau frontal 

10, comme illustré en Figure 2.

10 La collerette 11 forme un rebord ayant une largeur lc comprise entre par exemple

de l'ordre de 3 à 4 mm, venant border le panneau frontal, c'est-à-dire la façade, du 

réservoir 4. La collerette 11 fait donc saillie en éloignement par rapport à la paroi avant 

ou panneau frontal 10 et constitue donc une sorte d'extension du panneau frontal 10 

agencée le long de sa périphérie, i.e. le périmètre du panneau frontal 10 qui est ici de

15 forme rectangulaire, comme illustré en Figures 2 et 3.

De préférence, la collerette 11 est agencée sur tout le pourtour 12 du panneau

frontal 10 du réservoir 4, c'est-à-dire le long de toute la périphérie dudit panneau frontal

10. Cependant, la collerette peut être continue ou discontinue le long de la périphérie 12 

dudit panneau frontal 10.

20 II est à noter par ailleurs que le panneau frontal 10 comprend aussi un ou

plusieurs marquages 26 (cf. Fig. 3) qui sont des indicateurs de niveau (i.e. hauteur) 

d'eau 4d dans la cuve à eau 8, notamment de niveau maximum, de niveau minium et 

d'une ou plusieurs hauteurs d'eau intermédiaires.

Par ailleurs, on prévoit sur le boîtier 14 de l'humidificateur de gaz 24, un

25 épaulement 13 bordant l'ouverture 16 du logement à réservoir 1, c'est-à-dire que 

l’épaulement 13 est aménagé au niveau du bord périphérique, c'est-à-dire du pourtour, 

de l'ouverture 16 du logement à réservoir 1, comme schématisé en Figure 3. Le boîtier 

14 comprend un logement 1 à réservoir ayant ici une ouverture 16 de forme 

rectangulaire.
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Lorsque le réservoir 4 est inséré, à la manière d'un tiroir dans un meuble, par un 

utilisateur, par exemple un patient, dans le logement à réservoir 1 du boitier 14 de 

l'humidificateur de gaz 24 (cf. Fig. 3), la collerette 11 du panneau frontal 10 vient 

coopérer avec l'épaulement 13 du boitier 14 qui constitue alors une butée arrêtant la

5 course en insertion du réservoir 4. En d'autres termes, la collerette 11 du panneau 

frontal 10 vient se loger en butée dans l'épaulement 13 du boitier 14, ce qui permet de 

garantir une insertion correcte du réservoir 4 dans le logement 1 du boitier, donc un 

positionnement adéquat des plaques 5, 6, l'une en contact de l'autre, ainsi qu'une bonne 

étanchéité fluidique.

10 Par ailleurs, lorsque le réservoir 4 est totalement inséré dans le logement 1, le

panneau frontal 10 du réservoir 4 s'inscrit dans la continuité de la paroi externe du 

boitier 14 de l'humidificateur 24, c'est-à-dire qu'il forme une partie de la carcasse externe 

23 du boitier 14 de humidificateur de gaz 24 en se conformant généralement à ladite 

carcasse externe 23.

15 Autrement dit, l'épaulement 13 bordant l'ouverture 16 du logement à réservoir 1

de sorte et la collerette 11 du panneau frontal 10 sont conformés et dimensionnés pour 

que la collerette 11 du panneau frontal 10 puisse venir buter et totalement s'imbriquer 

dans l'épaulement 13 bordant l'ouverture 16 du logement 1 du boitier 14. En particulier, 

l'épaisseur E de la collerette 11 est égale ou approximativement égale à la profondeur P

20 de l'épaulement 13, par exemple E et P sont d'environ 2 à 2.5 mm, comme illustré en 

Figure 4, qui schématise l'insertion en butée de la collerette 11 du panneau frontal 10 du 

réservoir 4 dans l'épaulement 13 situé sur le pourtour de l'ouverture 16 du boitier 14 de 

l'humidificateur 24 de gaz.

Dans le cadre de la présente invention, il existe plusieurs manières de réaliser

25 l'épaulement 13 bordant l'ouverture 16 du logement 1 du boitier 14.

Selon un mode de réalisation, l'épaulement 13 peut être directement intégré à la

carcasse 23 externe du boitier 14 de l'humidificateur 24, par exemple formé par 

moulage au sein de ladite carcasse 23.

Selon un autre mode de réalisation, l'épaulement 13 peut être réalisé, en tout ou

30 en partie, sur une (ou plusieurs) pièce de paroi additionnelle Tl détachable venant se
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fixer au reste de la carcasse 23 du boitier 13. Ainsi, la Figure 6 schématise un mode de 

réalisation où une pièce de paroi Tl additionnelle, appelé « plastron », vient se fixer par 

emboîtement ou analogue autour de l'ouverture 16 du boitier 14 de l'humidificateur de 

gaz.

5 Une fois fixée sur la carcasse 23, cette pièce de paroi Tl additionnelle ou plastron

borde l'ouverture 16 et forme ainsi une partie de l’épaulement 13, comme illustré sur la 

Figure 5 qui montre le réservoir à eau 4 de l'humidificateur 24 de l'invention, inséré dans 

le boitier 14 de l'humidificateur de gaz 24.

On voit sur la Figure 5 que la collerette 11 vient appuyer sur une partie de la

10 carcasse 23 qui constitue alors le fond de l’épaulement 13, alors que la pièce de paroi 

Tl additionnelle vient s'emboîter dans la carcasse 23 en formant la portion latérale de 

l’épaulement 13. La collerette 11 solidaire du panneau frontal 10 du réservoir 14 vient 

donc buter à la fois contre la carcasse 23 et la pièce de paroi Tl additionnelle.

Selon d'autres modes de réalisation, la pièce de paroi Tl additionnelle pourrait

15 porter la totalité de l’épaulement 13, à savoir sa portion latérale et son fond, ou 

l’épaulement 13 pourrait être formé, en tout ou en partie, de plusieurs pièces de paroi Tl 

additionnelles.

Un réservoir 4 d'eau amovible selon l'invention est destiné à équiper un 

humidificateur de gaz 24 d'un ensemble humidificateur 24/ventilateur médical 25 dont

20 le ventilateur 25 est équipé d'une micro-soufflante électrique alimentant l'humidificateur 

24 en gaz à humidifier.
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Revendications

5
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25

30

1. Humidificateur de gaz (24) à réservoir (4) amovible comprenant :

- un boîtier (14) comprenant un logement à réservoir (1), ledit logement à 

réservoir (1) comprenant une ouverture (16) configurée pour recevoir un réservoir (4) 

amovible, et une première plaque métallique (6) agencée dans le fond dudit boîtier (14), 

et

- un réservoir (4) amovible comprenant une cuve (8) à eau comprenant une paroi 

périphérique (4b) et un fond (4a) muni d’une seconde plaque métallique (5),

caractérisé en ce que :

- le réservoir (4) comprend un panneau frontal (10) présentant une collerette (11) 

agencée sur le pourtour (12) dudit panneau frontal (10), ladite collerette (11) se 

projetant en éloignement par rapport audit pourtour (12) dudit panneau frontal (10), et

- le logement à réservoir (1) du boîtier (14) comprend un épaulement (13) bordant 

l'ouverture (16) dudit logement à réservoir (1 ),

et dans lequel :

- la collerette (11) du panneau frontal (10) du réservoir (4) vient se loger en butée 

dans l’épaulement (13) bordant l’ouverture (16) du boîtier (14),

- et le panneau frontal (10) du réservoir (4) forme une partie de la carcasse 

externe (23) du boîtier (14),

lorsque le réservoir (4) est inséré dans le logement à réservoir (1) du boîtier (14), 

et que la première plaque métallique (6) est en contact de la seconde plaque métallique

(5)·

2. Humidificateur selon la revendication précédente, caractérisé en ce qu’un 

couvercle (9) est agencé sur la cuve (8) et solidaire de la paroi périphérique (4b) de 

ladite cuve (8), de préférence un couvercle (9) amovible.

3. Humidificateur selon l'une des revendications précédentes, caractérisé en ce que 

la cuve (3) à eau est parallélépipédique, de préférence un parallélépipède rectangle.
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4. Humidificateur selon l'une des revendications précédentes, caractérisé en ce que 

la paroi périphérique (4b) du réservoir (4) comprend un panneau frontal (10) de forme 

générale rectangulaire.

5. Humidificateur selon la revendication 4, caractérisé en ce que la collerette (11) 

s’étend sur toute la périphérie rectangulaire du panneau frontal (10) du réservoir (4).

6. Humidificateur selon l'une des revendications précédentes, caractérisé en ce que 

la collerette (11) et le panneau frontal (10) du réservoir (4) sont formés d'une seule 

pièce, par exemple par moulage.

7. Humidificateur selon l'une des revendications précédentes, caractérisé en ce que 

l’épaisseur (E) de la collerette (11) est approximativement égale à la profondeur (P) de 

l’épaulement (13).

8. Humidificateur selon l'une des revendications précédentes, caractérisé en ce qu’il 

comprend une pièce de paroi additionnelle amovible (27) agencée autour de l’ouverture

(16) du boîtier (14) et formant au moins une partie de l’épaulement (13) bordant 

l’ouverture (16) du logement (1) du boîtier (14).

9. Humidificateur selon l'une des revendications précédentes, caractérisé en ce que 

la pièce de paroi additionnelle amovible (27) est fixée à la carcasse (23) du boîtier (14), 

de préférence par emboîtement.

10. Humidificateur selon l'une des revendications précédentes, caractérisé en ce que 

la collerette (11) solidaire du panneau frontal (10) du réservoir (14) vient buter dans un 

épaulement (13) délimité par la carcasse (23) et la pièce de paroi additionnelle (27).

11. Réservoir (4) amovible comprenant une cuve (8) à eau comprenant une paroi 

périphérique (4b) et un fond (4a) muni d’une seconde plaque métallique (5), ledit
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réservoir (4) comprenant en outre un panneau frontal (10) présentant une collerette (11) 

agencée sur le pourtour (12) dudit panneau frontal (10), ladite collerette (11) se 

projetant en éloignement par rapport audit pourtour (12) dudit panneau frontal (10), pour 

un humidificateur de gaz selon l'une des revendications précédentes.

12. Ensemble humidificateur/ventilateur médical (24, 25) comprenant un ventilateur 

(25) équipé d’une micro-soufflante électrique et un humidificateur (24) selon l'une des 

revendications 1 à 10.
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